
Xavier Piette
La pratique de Xavier Piette est principalement orientée vers la rédaction de
procédures et la recherche juridique dans les dossiers de litige commercial et
civil.

Avant de se joindre à Lavery Sherbrooke en 2019, au sein de l’équipe du groupe
Litige, il a pratiqué dans deux autres firmes de Sherbrooke, travaillant
notamment en litige civil et pénal, dans les domaines du droit de la construction,
du droit municipal et du droit du travail.

Formation
D.E.C. en techniques juridiques, 2015


